
8° les informations de contact, à savoir le numéro de téléphone, de la personne concernée et de la personne à
contacter en cas d’urgence ;

9° la collectivité dont la personne fait partie ;

10° l’exercice ou non de la profession de prestataire de soins.

Si la notification concerne un patient hospitalisé avec un diagnostic confirmé du coronavirus COVID-19, les
données à caractère personnel suivantes sont communiquées à la banque de données :

1° le numéro d’identification, visé à l’article 8, § 1er, 1° ou 2°, de la loi du 15 janvier 1990 relative à l’institution et
à l’organisation d’une Banque-carrefour de la sécurité sociale ;

2° le sexe ;

3° l’adresse ;

4° le type, la date, le numéro de l’échantillon et le résultat du test ou le diagnostic présumé en l’absence de test ;

5° le service hospitalier, le numéro d’identification et les données de localisation de l’hôpital ;

6° la collectivité dont la personne fait partie ;

7° le résultat du CT-scan ;

8° les informations de contact, à savoir le numéro de téléphone, de la personne concernée et de la personne à
contacter en cas d’urgence ;

9° l’exercice ou non de la profession de prestataire de soins.

La structure de coopération communique les données à caractère personnel suivantes des personnes avec
lesquelles les personnes visées à l’alinéa 2, ou le patient visé à l’alinéa 3, sont entrés en contact :

1° le numéro d’identification, visé à l’article 8, § 1er, 1° ou 2°, de la loi du 15 janvier 1990 relative à l’institution et
à l’organisation d’une Banque-carrefour de la sécurité sociale ;

2° le nom et le prénom ;

3° le sexe ;

4° la date de décès ;

5° le code postal du domicile ;

6° le numéro de téléphone ;

7° risque élevé/faible ;

8° le lien entre le patient et les personnes avec lesquelles il a été en contact.

Les données à caractère personnel ne sont traitées que pour la réalisation des objectifs, visés à l’article 3, alinéa 2,
1° à 4°, du décret du 8 mai 2020.

Les données à caractère personnel, visées aux alinéas 2, 3 et 4, peuvent également être traitées à des fins statistiques
ou d’aide à la décision politique, dans la mesure où ces données à caractère personnel sont anonymisées.

Art. 5. Les données à caractère personnel visées à l’article 4, alinéas 2, 3 et 4, ne sont pas conservées plus
longtemps qu’il n’est nécessaire pour atteindre les objectifs visés à l’article 3, alinéa 2, du décret du 8 mai 2020 et au
plus tard jusqu’au 9 juin 2020.

Art. 6. Le présent arrêté produit ses effets le 8 mai 2020 et cessera de produire ses effets le 4 juin 2020.

Art. 7. Le Ministre flamand ayant les soins de santé et les soins résidentiels dans ses attributions, est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 8 mai 2020.

Le Ministre-Président du Gouvernement flamand,
J. JAMBON

Le Ministre flamand du Bien-Être, de la Santé publique, de la Famille et de la Lutte contre la Pauvreté,
W. BEKE

COMMUNAUTE FRANÇAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2020/20987]
14 MAI 2020. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° 10 relatif aux

modalités d’inscription en première année commune de l’enseignement secondaire ordinaire pour la rentrée
scolaire 2020-2021

RAPPORT AU GOUVERNEMENT
1. Exposé des motifs
En sa réunion du 15 avril dernier, le Conseil national de sécurité a décidé de prolonger les mesures de confinement

jusqu’au 3 mai 2020, ces dispositions étant susceptibles d’être prolongées au-delà de la date du 3 mai.
Les mesures prises pour limiter la propagation du virus COVID-19 dans la population et en particulier les mesures

de distanciation sociale ont un impact sur le processus des inscriptions, en particulier sur les modalités de l’article 79/8,
§ 1er, alinéa 2, du décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre (ci-après le décret « missions »).

En effet, les établissements secondaires devaient, à partir du premier jour ouvrable de la deuxième semaine qui suit
la fin des vacances de printemps, commencer à enregistrer les demandes d’inscription qui seront classées, dans l’ordre
chronologique, à la suite de celles enregistrées durant la période d’inscription (entre le 10 février et le 6 mars 2020), soit
le 27 avril 2020. A cet effet, les parents sont tenus de se rendre sur place et dans chacun des établissements envisagés.
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Ces modalités supposent donc une mise en contact des parents avec des membres du personnel de(s)l’établisse-
ment(s), de prévoir du personnel supplémentaire dans les écoles pour gérer les inscriptions, ainsi que la possibilité de
files d’attente dans certains établissements dès leur ouverture. L’organisation de cette deuxième phase du processus
d’inscription se heurte également à l’incertitude sur le nombre de parents susceptibles de se présenter dans les
établissements concernés. En d’autres termes, la phase d’inscription chronologique commençant au même moment
pour l’ensemble des parents concernés, il est impossible d’assurer l’absence de risque sanitaire et le risque de voir un
afflux de personnes dès l’ouverture des établissements le 27 avril prochain est bien réel.

Cette situation serait ingérable sur l’ensemble du territoire de la Fédération Wallonie-Bruxelles, alors même que le
Conseil national de sécurité semble envisager un déconfinement progressif, visant à limiter au maximum les
interactions sociales inutiles dans les lieux publics.

Le caractère nécessaire et les raisons urgentes pouvant amener les parents à se rendre dans les établissements
scolaires ne tiennent qu’à la procédure prévue par le décret « Missions » fixant la reprise de l’enregistrement des
demandes d’inscriptions au 27 avril pour l’année 2020. Il convient donc, sous peine de péril grave, d’adapter cette
disposition afin d’éviter tout risque pour la santé des personnes concernées par cette phase d’enregistrement (certains
parents ou certains membres du personnel pouvant également être dans les catégories de personnes à risque), ainsi que
pour garantir le respect et l’intégrité des mesures du Conseil national de sécurité visant à limiter la propagation du
COVID-19, la possibilité d’avoir un afflux de personnes au même endroit et à la même heure pouvant conduire à
propager le virus.

Il est cependant indispensable d’assurer l’organisation de cette deuxième phase d’inscription afin de permettre aux
familles d’obtenir, dans des délais raisonnables eu égard aux circonstances, le maximum d’assurance en vue de la
rentrée de septembre 2020. Considérant qu’il est nécessaire de préserver le caractère chronologique de l’enregistrement
des demandes d’inscription de cette deuxième phase et qu’aucune alternative fiable, présentant le degré de
transparence requis et accessible au plus grand nombre ne pouvait être mise en place dans ces délais pour cette année
scolaire, il apparaît donc nécessaire de postposer la date de début des inscriptions chronologiques au 18 mai 2020.

Conformément à l’article 1er, § 1er, c) et g), du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au
Gouvernement dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19, la présente mesure est proposée en vue de limiter
l’accès à des bâtiments scolaires, afin de prévenir et de traiter une situation posant problème dans le cadre de la
pandémie COVID-19 et de ses conséquences, et devant être traitée dans l’urgence sous peine de péril grave lié au
non-respect des mesures de confinement et de distanciation sociales décidées par le Conseil national de sécurité.

Il faut toutefois préciser que le fait de postposer la deuxième phase d’inscription ne changera rien à la possibilité
offerte aux établissements de déclarer des places supplémentaires à partir du 27 avril 2020. Ceci permettra l’évolution
des listes d’attente dès cette date et d’apporter des perspectives plus claires pour la suite de la procédure.

2. Commentaire des articles
Article 1er – Cet article vise à déroger au prescrit de l’article 79/8, § 1er, alinéa 2 du décret « Missions », afin de

postposer la date de reprise des demandes d’inscription chronologique au 18 mai 2020.
Si la situation devait encore impliquer que la date d’enregistrement des demandes soit postposée au-delà de cette

date, il est proposé de permettre au Gouvernement de le faire par voie d’arrêté, sur base des recommandations futures
du Conseil national de sécurité, et le cas échéant, de l’évaluation du risque sanitaire produite par une instance habilitée
à le faire.

Article 2 – Cet article n’appelle pas de commentaire particulier.
Article 3 - Vu la nécessité de permettre à la présente mesure de produire ses effets au 27 avril 2020, délai

difficilement tenable pour le Gouvernement, il est proposé de prévoir une entrée en vigueur rétroactive afin de garantir
l’égalité de traitement entre les usagers, d’éviter l’insécurité juridique et de garantir le bon fonctionnement et la
continuité du service public.

Comme le rappelle le Conseil d’Etat dans son avis rendu sur le présent arrêté : « la rétroactivité ne peut se justifier
que lorsqu’elle est indispensable à la réalisation d’un objectif d’intérêt général. S’il s’avère en outre que la rétroactivité a pour but
d’influencer dans un sens déterminé l’issue d’une procédure judiciaire ou d’empêcher les juridictions de se prononcer sur une
question de droit bien déterminée, la nature du principe en cause exige que des circonstances exceptionnelles ou des motifs
impérieux d’intérêt général justifient l’intervention du législateur, laquelle porte atteinte, au préjudice d’une catégorie de citoyens,
aux garanties juridictionnelles offertes à tous ».

Dans le cas d’espèce, la rétroactivité n’est admissible que si les parents ont effectivement été avertis qu’aucune des
inscriptions prévues à partir du 27 avril 2020 ne serait reçue dans les établissements scolaires et qu’effectivement
aucune inscription n’a été reçue à partir de cette date, à défaut de quoi « la rétroactivité susciterait de sérieuses
difficultés au regard de la sécurité juridique et des droits que les personnes ayant procédé aux inscriptions en question
auraient légitimement acquis sur la base de la législation alors en vigueur ».

Dès lors, la date du 24 avril 2020 a été retenue, en ce qu’elle correspond à la date de publication de la circulaire
7547 relative au « Report des inscriptions chronologiques au 18 mai 2020 – secondaire », soit au jour où les
établissements et les parents ont officiellement été mis au courant du report de la deuxième phase des inscriptions au
18 mai 2020.

3. Avis du Conseil d’Etat n°67.304 du 30 avril 2020
1. Observations préalables :
Conformément à l’article 4, alinéa 3, du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement

dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19, tel que rappelé par le Conseil d’Etat, le présent texte a été envoyé au
bureau du Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles, juste après cette dernière lecture et avant sa publication au
Moniteur belge.

2. Préambule :
c Le fondement juridique vise désormais également le point c) de l’article 1er, § 1er, du décret du

17 mars 2020 précité. La mesure a effectivement également pour objectif de limiter l’accès aux bâtiments scolaires des
parents d’élèves souhaitant introduire une demande d’inscription ;

c Les alinéas 1er, 2 et 3 ont été adaptés conformément aux remarques de la Haute Instance ;
c La date du test genre a été corrigée, celui-ci ayant été réalisé le 20 avril dernier, lors de la phase de préparation

du projet d’arrêté ;
c Le visa consacré à la motivation de l’urgence a été adapté pour reprendre exactement les termes de la lettre de

demande d’avis.
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3. Dispositif :
c Sur base de la recommandation du Conseil d’Etat, l’article 1er a été réécrit pour devenir une disposition autonome

dérogeant au décret « Missions » et ne plus consister en une modification directe du décret. La disposition envisagée
n’a vocation à ne s’appliquer que pour la présente phase d’inscription ;

c L’article 2 a été permuté avec l’article 3, conformément à la demande du Conseil d’Etat ;
c La date d’entrée en vigueur du texte a été modifiée au 24 avril 2020, date de publication de la circulaire

7547 relative au « Report des inscriptions chronologiques au 18 mai 2020 – secondaire ». Il est renvoyé au commentaire
de l’article 3, ci-dessus, pour les développements relatifs à cette remarque du Conseil d’Etat.

CONSEIL D’ÉTAT
section de législation

Avis 67.304/2 du 30 avril 2020 sur un projet d’arrêté de pouvoirs spéciaux n° XX du Gouvernement de la
Communauté française relatif aux modalités d’inscription en première année commune de l’enseignement
secondaire ordinaire pour la rentrée scolaire 2020-2021
Le 24 avril 2020, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par la Ministre de l’Éducation de la

Communauté française à communiquer un avis, dans un délai de cinq jours ouvrables, sur un projet d’arrêté de
pouvoirs spéciaux du Gouvernement de la Communauté française n° XX relatif aux modalités d’inscription en
première année commune de l’enseignement secondaire ordinaire pour la rentrée scolaire 2020-2021.

Le projet a été examiné par la deuxième chambre le 29 avril 2020. La chambre était composée de Pierre
VANDERNOOT, président de chambre, Patrick RONVAUX et Christine HOREVOETS, conseillers d’État, Sébastien
VAN DROOGHENBROECK, assesseur, et Béatrice DRAPIER, greffier.

Le rapport a été présenté par Véronique SCHMITZ, auditeur.
L’avis, dont le texte suit, a été donné le 30 avril 2020.
Suivant l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 3°, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la demande

d’avis doit spécialement indiquer les motifs qui en justifient le caractère urgent.
La lettre s’exprime en ces termes :
« L’urgence est motivée, suite à la décision du Conseil national de sécurité du 15 avril 2020 de prolonger les

mesures d’urgence pour limiter la propagation du COVID-19, par la nécessité de postposer la reprise de
l’enregistrement des demandes d’inscription en première année de l’enseignement secondaire ordinaire pour la rentrée
scolaire 2020-2021, afin de ne pas exposer les publics concernés à des situations présentant un risque sanitaire.

En effet, le maintien de la date de cette reprise au 27 avril 2020, est susceptible de provoquer un afflux de personnes
dans l’ensemble des établissements scolaires de la Fédération Wallonie-Bruxelles, rendant exagérément difficile ou
impossible le respect strict des mesures du Conseil national de sécurité visant à limiter la propagation du virus
COVID-19 ».

Comme la demande d’avis est introduite sur la base de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 3°, des lois ‘sur le Conseil
d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la section de législation limite son examen au fondement juridique du projet,
à la compétence de l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formalités préalables, conformément à l’article 84,
§ 3, des lois coordonnées précitées.

Sur ces trois points, le projet appelle les observations suivantes.

OBSERVATION PRÉALABLE
Conformément à l’article 4, alinéa 3, du décret du 17 mars 2020 ‘octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement

dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19’, l’arrêté en projet sera communiqué au bureau du Parlement avant sa
publication au Moniteur belge.

EXAMEN DU PROJET

PRÉAMBULE
1. L’arrêté en projet trouve son fondement juridique dans l’article 1er, § 1er, g), du décret du 17 mars 2020, qui est

visé à l’alinéa 1er du préambule.
Comme l’a confirmé le délégué de la Ministre, on peut considérer qu’il trouve également un fondement juridique

dans l’article 1er, § 1er, c), de ce décret.
L’alinéa 1er sera complété en ce sens.
2. En ce qui concerne l’alinéa 2 du préambule, il est renvoyé à l’observation formulée sous l’article 1er du dispositif

en projet.
3. Dès lors que l’arrêté ministériel visé à l’alinéa 3 ne constitue pas le fondement juridique du projet et n’est pas

modifié par celui-ci mais qu’il participe à son cadre juridique, cet alinéa 3 doit être soit omis soit rédigé sous la forme
d’un considérant(1).

4. La date mentionnée à l’alinéa 4 sera corrigée car le test genre a été accompli le 20 avril 2020.
5. Le visa consacré à la motivation de l’urgence justifiant la saisine de la section de législation sur la base de

l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 3°, des lois coordonnées ‘sur le Conseil d’État’ reproduira cette motivation telle qu’elle figure
dans la lettre de demande d’avis et ce, conformément à l’article 84, § 1er, alinéa 2, des mêmes lois coordonnées(2).

L’alinéa 6 sera complété en conséquence.

DISPOSITIF

Article 1er

L’article 1er tend à apporter une dérogation à l’article 79/8, § 1er, alinéa 2, du décret du 24 juillet 1997 ‘définissant
les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire et organisant les structures
propres à les atteindre’ (ci-après : « le décret ‘missions’ ») pour reporter la date des inscriptions chronologiques à
enregistrer durant l ’année
scolaire 2019-2020 du 27 avril 2020 au 18 mai 2020. Il est ajouté à cet effet un alinéa 2 nouveau entre les actuels
alinéas 2 et 3 de l’article 79/8, § 1er, de ce décret.

Si cette modification est apportée à ce décret, elle fera partie intégrante de celui-ci alors même qu’elle cessera
d’avoir des effets lors des années scolaires suivantes.
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Il est dès lors recommandé de concevoir l’article 1er comme une disposition autonome en mentionnant qu’il est
dérogé à la disposition précitée du décret « missions » pour les inscriptions enregistrées durant l’année scolaire
2019-2020. Dans cette hypothèse, on peut aussi prévoir que le dispositif en projet cessera d’être en vigueur à une date
déterminée(3).

De façon analogue à ce qui se pratique pour la mention des textes qu’un projet modifie(4), il y a lieu en
conséquence d’omettre les mots « , les articles 79/1 et suivants » de l’alinéa 2 du préambule(5).

Article 2
L’article 2 sera permuté avec l’article 3(6).

Article 3
L’article 3 est rédigé comme suit :
« Le présent arrêté produit ses effets le 20 avril 2020 ».
Ainsi que l’a rappelé la section de législation dans son avis n° 67.142/AG donné le 25 mars 2020(7),
« la rétroactivité ne peut se justifier que lorsqu’elle est indispensable à la réalisation d’un objectif d’intérêt

général(8). S’il s’avère en outre que la rétroactivité a pour but d’influencer dans un sens déterminé l’issue d’une
procédure judiciaire ou d’empêcher les juridictions de se prononcer sur une question de droit bien déterminée, la nature
du principe en cause exige que des circonstances exceptionnelles ou des motifs impérieux d’intérêt général justifient
l’intervention du législateur, laquelle porte atteinte, au préjudice d’une catégorie de citoyens, aux garanties
juridictionnelles offertes à tous(9) »(10).

En l’espèce, la rétroactivité n’est admissible que si, conformément à ce qu’annonce le rapport au Gouvernement,
les parents ont effectivement été avertis qu’aucune des inscriptions prévues à partir du 27 avril 2020, date résultant de
l’application de l’article 79/8, § 1er, alinéa 2, du décret « missions », ne serait reçue dans les établissements scolaires et
qu’effectivement aucune inscription n’a été reçue à partir de cette date, à défaut de quoi la rétroactivité susciterait de
sérieuses difficultés au regard de la sécurité juridique et des droits que les personnes ayant procédé aux inscriptions en
question auraient légitimement acquis sur la base de la législation alors en vigueur.

En outre, eu égard à la portée du texte en projet qui consiste à reporter la date du 27 avril 2020 au 18 mai 2020, le
choix de faire rétroagir celui-ci à la date du 20 avril 2020 devrait être mieux expliqué dans le rapport au
Gouvernement(11).

Le Greffier, Le Président,
Béatrice DRAPIER Pierre VANDERNOOT

Notes

(1) Principes de technique législative - Guide de rédaction des textes législatifs et réglementaires, www.raadvst-
consetat.be, onglet « Technique législative », recommandation n° 40.

(2) La demande d’avis contient également la motivation suivante :
« En effet, le maintien de la date de cette reprise au 27 avril 2020, est susceptible de provoquer un afflux de

personnes dans l’ensemble des établissements scolaires de la Fédération Wallonie-Bruxelles, rendant exagérément
difficile ou impossible le respect strict des mesures du Conseil national de sécurité visant à limiter la propagation du
virus COVID-19 ».

(3) Ibid., recommandation n° 159.
(4) Principes de technique législative - Guide de rédaction des textes législatifs et réglementaires, www.raadvst-

consetat.be, onglet « Technique législative », recommandations nos 29 et 30.
(5) Il en va d’autant plus que c’est uniquement à l’article 79/8, § 1er, alinéa 2, du décret du 24 juillet 1997

‘définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire et organisant les
structures propres à les atteindre’ que le texte en projet tend à déroger.

(6) Ibid. recommandation n° 168.
(7) Avis n° 67.142/AG donné le 25 mars 2020 sur la proposition devenue la loi du 27 mars 2020 ‘habilitant le Roi
à prendre des mesures de lutte contre la propagation du coronavirus COVID-19 (I)’ et la loi du 27 mars 2020
‘habilitant le Roi à prendre des mesures de lutte contre la propagation du coronavirus COVID-19 (II)’
(http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/67142.pdf).
(8) Note de bas de page n° 22 de l’avis cité : Jurisprudence constante de la Cour constitutionnelle, voir notamment :

C.C., 21 novembre 2013, n° 158/2013, B.24.2 ; C.C., 19 décembre 2013, n° 172/2013, B.22 ; C.C.,
29 janvier 2014, n° 18/2014, B.10 ; C.C., 9 octobre 2014, n° 146/2014, B.10.1 ; C.C., 22 janvier 2015,
n° 1/2015, B.4 ; C.C., 7 mai 2015, n° 54/2015, B.12 ; C.C., 14 janvier 2016, n° 3/2016, B.22 ; C.C.,
3 février 2016, n° 16/2016, B.12.1 ; C.C., 28 avril 2016, n° 58/2016, B.9.2 ; C.C., 9 février 2017, n° 15/2017, B.9.2.
(9) Note de bas de page n° 23 de l’avis cité : Jurisprudence constante de la Cour constitutionnelle. Voir, par ex. :

C.C., 21 novembre 2013, n° 158/2013, B.24.2 ; C.C., 9 octobre 2014, n° 146/2014, B.10.1 ; C.C.,
28 mai 2015, n° 77/2015, B.4.1 ; C.C., 24 mars 2016, n° 48/2016, B.6 ; C.C., 6 octobre 2016, n° 126/2016, B.7.3.
(10) Avis n° 67.142/AG précité (http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/67142.pdf). Voir également l’avis

n° 67.169/4 donné le 1er avril 2020 sur un projet devenu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du
7 avril 2020 ‘relatif au soutien des milieux d’accueil dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19’ (http://www.raadvst-
consetat.be/dbx/avis/67169.pdf).

(11) Comme indiqué dans le préambule, la date du 20 avril 2020 correspond au premier jour ouvrable après les
vacances de printemps mais on n’aperçoit pas en quoi cette date est pertinente en l’espèce.

14 MAI 2020. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° 10 relatif aux
modalités d’inscription en première année commune de l’enseignement secondaire ordinaire pour la rentrée
scolaire 2020-2021

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu le décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement dans le cadre de la crise sanitaire
du COVID-19, notamment l’article 1er, § 1er, c) et g) ;

36830 BELGISCH STAATSBLAD — 20.05.2020 — MONITEUR BELGE



Vu le test genre du 20 avril 2020 établi en application de l’article 4, alinéa 2, 1°, du décret du 7 janvier 2016 relatif
à l’intégration de la dimension de genre dans l’ensemble des politiques de la Communauté française ;

Vu l’avis 67.304/2 du Conseil d’État, donné le 30 avril 2020, en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 3°, des
lois sur le Conseil d’État, coordonnées le 12 janvier 1973 ;

Vu l’urgence qui est motivée, suite à la décision du Conseil national de sécurité du 15 avril 2020 de prolonger les
mesures d’urgence pour limiter la propagation du COVID-19, par la nécessité de postposer la reprise de
l’enregistrement des demandes d’inscription en première année de l’enseignement secondaire ordinaire pour la rentrée
scolaire 2020-2021 afin de ne pas exposer les publics concernés à des situations présentant un risque sanitaire ;

En effet, le maintien de la date de cette reprise au 27 avril 2020, est susceptible de provoquer un afflux de personnes
dans l’ensemble des établissements scolaires de la Fédération Wallonie Bruxelles, rendant exagérément difficile ou
impossible le respect strict des mesures du Conseil national de sécurité visant à limiter la propagation du virus
COVID-19 ;

Considérant l’arrêté du Ministre de l’Intérieur du 23 mars 2020 portant des mesures d’urgence pour limiter la
propagation du coronavirus COVID-19, tel que modifié le 17 avril 2020, prévoyant, notamment, la suspension des
leçons et activités dans l’enseignement maternel, primaire et secondaire, l’interdiction des rassemblements, l’obligation
générale, pour les citoyens, de rester chez elles et l’interdiction de se trouver sur la voie publique et dans les lieux
publics, sauf en cas de nécessité et pour des raisons urgentes, ainsi que l’obligation de prendre des mesures pour
garantir le respect des règles de distanciation sociale ;

Considérant qu’en sa réunion du 15 avril 2020, le Conseil national de sécurité a décidé de la prolongation desdites
mesures jusqu’au 3 mai 2020 ;

Considérant la possibilité que lesdites mesures soient prolongées, en tout ou en partie, au-delà du 3 mai 2020 par
le Conseil national de sécurité ;

Considérant, qu’au-delà du 3 mai 2020, le Conseil national de sécurité semble envisager un déconfinement
progressif, encadré par des mesures adaptées ;

Considérant que, en application de l’article 79/8, § 1er, alinéa 2, du décret du 24 juillet 1997 définissant les missions
prioritaires de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire et organisant les structures propres à les
atteindre, les établissements secondaires doivent, à partir du premier jour ouvrable de la deuxième semaine qui suit la
fin des vacances de printemps, commencer à enregistrer les demandes d’inscription qui seront classées, dans l’ordre
chronologique, à la suite de celles enregistrées durant la période d’inscription (entre le 10 février et le 6 mars 2020) ;

Considérant que ces inscriptions dites chronologiques doivent donc, cette année scolaire, être enregistrées par les
établissements scolaires à partir du 27 avril 2020, qu’elles sont normalement enregistrées par chaque établissement, les
parents étant tenus de se rendre sur place et dans chacun des établissements dans lesquels ils envisagent d’introduire
une demande d’inscription ;

Considérant que chaque année, cette phase des inscriptions débutant au même moment pour l’ensemble des
parents concernés et qu’elle garantit aux premiers arrivés la primauté sur les autres demandeurs, elle engendre des files
d’attente dans certains établissements, ainsi que la nécessité de prévoir du personnel supplémentaire pour gérer les
enregistrements, personnel qui sera amené à avoir des contacts avec les parents ;

Considérant que l’organisation de cette deuxième phase du processus d’inscription se heurte également à
l’incertitude sur le nombre de parents susceptibles de se présenter dans les établissements concernés ;

Considérant que ces circonstances rendent exagérément difficiles ou impossibles l’organisation de mesures de
distanciation sociale et d’accueil des publics concernés dans chacun des établissements de la Fédération Wallonie-
Bruxelles ;

Considérant que le caractère nécessaire et les raisons urgentes pouvant amener les parents à se rendre dans les
établissements scolaires ne tiennent qu’à la procédure prévue par le décret 24 juillet 1997 précité fixant la reprise de
l’enregistrement des demandes d’inscriptions au 27 avril pour l’année 2020.

Considérant qu’il convient, dans l’urgence et sous peine de péril grave, conformément à l’article 1er, § 1er, c) et g),
du décret du 23 mars 2020 précité, d’adapter cette disposition afin de limiter l’accès aux bâtiments scolaires et permettre
d’éviter tout risque pour la santé des personnes concernées par cette phase d’enregistrement (certains parents ou
certains membres du personnel pouvant également être dans des catégories de personnes à risque en cas d’infection),
ainsi que pour garantir le respect et l’intégrité des mesures du Conseil national de sécurité visant à limiter la
propagation du COVID-19, la possibilité d’avoir un afflux de personnes au même endroit et à la même heure, sans être
certain de pouvoir assurer la gestion de chacune de ces situations potentielles, pouvant conduire à la propagation dudit
virus ;

Considérant qu’il est nécessaire de préserver le caractère chronologique de l’enregistrement des demandes
d’inscription ; que c’est en effet lui qui permet de déterminer l’ordre d’attribution des places ; qu’aucune alternative
fiable, présentant le degré de transparence requis et accessible au plus grand nombre ne pouvait être mise en place pour
cette année scolaire ; qu’il est donc nécessaire de postposer la date de début des inscriptions chronologiques ;

Considérant par ailleurs que les établissements peuvent augmenter le nombre de places qu’ils ont déclarées et que
cette décision prendra effet à la date fixée par l’alinéa 2 précité, donc le 27 avril 2020 ; que ceci permettra l’évolution
des listes d’attente dès cette date ;

Considérant que si la situation devait encore impliquer que la date d’enregistrement des demandes soit postposée,
il est nécessaire que cette décision puisse être prise au plus vite ;

Considérant que la modification du délai doit s’imposer à tous avant 27 avril 2020, afin de garantir l’égalité de
traitement entre les usagers, éviter l’insécurité juridique et garantir le bon fonctionnement et la continuité du service
public, la prise d’effet du présent arrêté est fixée au 24 avril 2020, soit le premier jour ouvrable après les vacances de
printemps ; à cet égard, l’arrêté respecte les conditions requises par la jurisprudence du Conseil d’État et de la Cour
constitutionnelle sur la rétroactivité des dispositions réglementaires au vu des circonstances exceptionnelles ayant
conduit à son adoption ;

Sur la proposition de la Ministre de l’Education ;
Après délibération,

Arrête :

Article 1er. Durant l’année scolaire 2019-2020, par dérogation à l’article 79/8, § 1er, alinéa 2, du décret du
24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire et
organisant les structures propres à les atteindre, aucune demande d’inscription ne peut être actée avant le 18 mai 2020.

Le Gouvernement peut reporter cette date s’il estime qu’à cette échéance les conditions sanitaires ne permettent pas
que les demandes soient actées dans les établissements.
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Art. 2. Le présent arrêté produit ses effets au 24 avril 2020.

Art. 3. La Ministre de l’Education est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 14 mai 2020.

Le Ministre-Président,
P.-Y. JEHOLET

La Ministre de l’Éducation,
C. DESIR

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2020/20987]
14 MEI 2020. — Besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van bijzondere machten nr. 10 betreffende de

nadere regels voor de inschrijving in het eerste gemeenschappelijke jaar van het gewoon secundair onderwijs
voor het begin van het schooljaar 2020-2021

De Regering van de Franse Gemeenschap,

Gelet op het decreet van 17 maart 2020 tot toekenning van bijzondere machten aan de Regering in het kader van
de COVID-19-gezondheidscrisis, inzonderheid op artikel 1, § 1, c) en g);

Gelet op de ″gendertest″ van 20 april 2020 uitgevoerd met toepassing van artikel 4, tweede lid, 1°, van het decreet
van 7 januari 2016 houdende integratie van de genderdimensie in het geheel van de beleidslijnen van de Franse
Gemeenschap;

Gelet op het advies 67.304/2 van de Raad van State, uitgebracht op 30 april 2020, met toepassing van artikel 84,
§ 1, eerste lid, 3°, van de op 12 januari 1973 gecoördineerde wetten op de Raad van State;

Gelet op de dringende noodzaak voortvloeiend uit de beslissing van de Nationale Veiligheidsraad van
15 april 2020 om de noodmaatregelen ter beperking van de verspreiding van COVID-19 te verlengen, om de hervatting
van de registratie van aanvragen voor inschrijving in het eerste jaar van het gewoon secundair onderwijs uit te stellen
tot het begin van het schooljaar 2020-2021 om het betrokken publiek niet bloot te stellen aan situaties die een
gezondheidsrisico met zich meebrengen;

Het behouden van de datum van deze hervatting op 27 april 2020 zou namelijk kunnen leiden tot een toestroom
van personen naar alle schoolinrichtingen van de Fédération Wallonie-Bruxelles, waardoor het te moeilijk of
onmogelijk zou worden om de maatregelen van de Nationale Veiligheidsraad om de verspreiding van het COVID te
beperken, strikt na te leven;

Gelet op het besluit van de Minister van Binnenlandse Zaken van 23 maart 2020 inzake noodmaatregelen om de
verspreiding van het COVID-19 te beperken, zoals gewijzigd op 17 april 2020, dat inzonderheid in de opschorting van
lessen en activiteiten voorziet in het kleuter-, lager en secundair onderwijs, en in een verbod op bijeenkomsten, een
algemene verplichting voor burgers om thuis te blijven en een verbod om op de openbare weg en in openbare plaatsen
te zijn, behalve in gevallen van noodzaak en om dringende redenen, alsmede de verplichting om maatregelen te treffen
om de naleving van de regels inzake sociale afstand te waarborgen ;

Gelet op het feit dat de Nationale Veiligheidsraad tijdens zijn vergadering van 15 april 2020 besloten heeft de
genoemde maatregelen te verlengen tot 3 mei 2020;

Gelet op de mogelijkheid dat deze maatregelen na 3 mei 2020 geheel of gedeeltelijk kunnen worden verlengd door
de Nationale veiligheidsraad;

Overwegende dat de Nationale Veiligheidsraad na 3 mei 2020 een geleidelijke afbouw van de maatregelen ter
bestrijding van de coronapandemie lijkt te overwegen, met passende maatregelen;

Overwegende dat, met toepassing van artikel 79/8, § 1, lid 2, van het decreet van 24 juli 1997 dat de prioritaire
taken bepaalt van het basisonderwijs en van het secundair onderwijs en de structuren organiseert die het mogelijk
maken ze uit te voeren, de secundaire inrichtingen vanaf de eerste werkdag van de tweede week volgend op het einde
van het lenteverlof met de registratie moeten beginnen van de aanvragen tot inschrijving die in chronologische
volgorde zullen worden ingedeeld na de inschrijvingen tijdens de inschrijvingsperiode (tussen 10 februari en
6 maart 2020) ;

Overwegende dat deze zogenaamd chronologische inschrijvingen dit schooljaar door de schoolinrichtingen
moeten worden geregistreerd vanaf 27 april 2020, dat ze normaal gesproken door elke school worden geregistreerd,
waarbij de ouders verplicht zijn om zich naar de school te begeven en naar elk van de inrichtingen waar ze van plan
zijn om zich aan te melden;

Gelet op het feit dat deze inschrijvingsfase elk jaar op hetzelfde moment begint voor alle betrokken ouders en dat,
aangezien ervoor gezorgd wordt dat de eerste aankomsten voorrang krijgen op de andere aanvragers, ze wachtrijen in
sommige inrichtingen met zich meebrengt; gelet op de noodzaak om extra personeel te voorzien om de inschrijvingen
te beheren, personeel dat contact zal hebben met de ouders;

Overwegende dat de methodische organisatie van deze tweede fase van het inschrijvingsproces ook wordt
verhinderd door de onzekerheid over het aantal ouders dat zich waarschijnlijk naar de betrokken inrichtingen zal
begeven;

Overwegende dat deze omstandigheden het te moeilijk of onmogelijk maken om maatregelen te organiseren voor
de naleving van de sociale afstand en het onthaal van de betrokken groepen in elk van de vestigingen van de Fédération
Wallonie-Bruxelles;

Overwegende dat het noodzakelijke karakter en de dringende redenen die de ouders ertoe kunnen brengen de
scholen te bezoeken, enkel te wijten zijn aan de procedure die is voorzien in bovengenoemd decreet van 24 juli 1997 tot
vaststelling van de hervatting van de registratie van de inschrijvingsaanvragen op 27 april voor het jaar 2020.

Overwegende dat het passend is om, in dit geval van hoogdringendheid en op straffe van ernstig gevaar,
overeenkomstig artikel 1, § 1, c) en g), van bovengenoemd decreet van 23 maart 2020, deze bepaling aan te passen om
de toegang tot de schoolgebouwen te beperken en het mogelijk te maken elk risico voor de gezondheid van de personen
die bij deze registratiefase betrokken zijn, te vermijden (bepaalde ouders of bepaalde personeelsleden kunnen ook tot
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categorieën van personen behoren die in geval van besmetting extra gevaar lopen), en om de naleving en de integriteit
van de maatregelen van de Nationale Veiligheidsraad te waarborgen om de verspreiding van het COVID-19 te
beperken, zou de mogelijkheid van een toestroom van mensen op dezelfde plaats en tegelijkertijd, zonder zeker te zijn
van de mogelijkheid om elk van deze potentiële situaties te beheersen, tot de verspreiding van het genoemde virus
kunnen leiden;

Overwegende dat het noodzakelijk is het chronologische karakter van de registratie van de inschrijvingsaanvragen
te bewaren; dat het juist daardoor mogelijk is de volgorde van de toewijzing van de plaatsen te bepalen; dat er voor
dit schooljaar geen betrouwbaar alternatief kan worden vastgesteld dat de vereiste mate van doorzichtigheid biedt en
voor het grootste aantal personen toegankelijk is; dat het daarom noodzakelijk is de begindatum van de chronologische
inschrijving uit te stellen;

Overwegende, voorts, dat de inrichtingen het aantal door hen opgegeven plaatsen kunnen verhogen en dat deze
beslissing uitwerking zal hebben met ingang van de in bovengenoemd lid 2 vastgestelde datum, d.w.z. 27 april 2020;
dat hierdoor de wachtlijsten vanaf die datum zullen kunnen evolueren;

Overwegende dat, indien de toestand nog steeds aanleiding zou geven tot uitstel van de datum van registratie van
de aanvragen, het noodzakelijk is dat deze beslissing zo snel mogelijk kan worden genomen;

Overwegende dat de wijziging van de termijn vóór 27 april 2020 aan iedereen moet worden opgelegd om de gelijke
behandeling van de gebruikers te waarborgen, rechtsonzekerheid te vermijden en de goede werking en de continuïteit
van de openbare dienst te verzekeren, is de effectieve datum van dit besluit vastgesteld op 24 april 2020, d.w.z. de eerste
werkdag na het lenteverlof; in dit opzicht voldoet het besluit aan de voorwaarden die worden gesteld door de
rechtspraak van de Raad van State en het Grondwettelijk Hof inzake de terugwerkende kracht van regelgevende
bepalingen in het licht van de uitzonderlijke omstandigheden die hebben geleid tot de vaststelling ervan ;

Op de voordracht van de Minister van Onderwijs;
Na beraadslaging,

Besluit :

Artikel 1. In afwijking van artikel 79/8, § 1, lid 2, van het decreet van 24 juli 1997 dat de prioritaire taken bepaalt
van het basisonderwijs en van het secundair onderwijs en de structuren organiseert die het mogelijk maken ze uit te
voeren, kan in de loop van het schooljaar 2019-2020 geen enkele aanvraag tot inschrijving worden ingediend vóór
18 mei 2020.

De Regering kan deze datum uitstellen als zij van mening is dat tegen die tijd de gezondheidsomstandigheden het
niet mogelijk maken de aanvragen in de inrichtingen te registreren.

Art. 2. Dit besluit heeft uitwerking met ingang van 24 april 2020.

Art. 3. De Minister van Onderwijs is belast met de uitvoering van dit besluit.

Brussel, 14 mei 2020.

De Minister-President,
P.-Y. JEHOLET

De Minister van Onderwijs,
C. DESIR

REGION WALLONNE — WALLONISCHE REGION — WAALS GEWEST

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2020/202299]

29 AVRIL 2020. — Arrêté ministériel établissant les valeurs de référence des mesures d’azote
potentiellement lessivable pour l’année 2019

Le Vice-Président du Gouvernement wallon et Ministre de l’Economie, du Commerce extérieur, de
l’Innovation, du Numérique, de l’Aménagement du Territoire, de l’Agriculture, de l’IFAPME et des
Centres de compétences;

La Ministre de l’Environnement, de la Nature, du Bien-être animal et de la Rénovation rurale,

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 septembre 2019 fixant la répartition des compétences entre les Ministres
et réglant la signature des actes du Gouvernement;

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 26 septembre 2019 portant règlement du fonctionnement du
Gouvernement;

Vu le Code de l’Eau et en particulier son article R.232;

Vu l’arrêté ministériel du 13 février 2013 portant certaines dispositions d’exécution relatives aux techniques de
mesure de l’azote potentiellement lessivable et au « survey surfaces agricoles » en application du chapitre IV de la
partie réglementaire du Code de l’eau et plus particulièrement de son annexe II,

Arrêtent :
Article unique. Les valeurs de références des mesures d’azote potentiellement lessivable établies en application de

l’article R.232 du Code de l’eau pour l’année 2019 sont annexées au présent arrêté.
Fait à Namur, le 29 avril 2020.

W. BORSUS
C. TELLIER
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